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ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

GEOLOGIE
Pénestin est située au sud de la zone broyée Sud Armoricaine présentant un sous-sol de roches métamorphiques

(gneiss et micaschistes) mais des terrains sédimentaires recouvrent la majeure partie de la commune, au nord et à

lõouest: il sõagitde formations à base de sable, dõargileet de graviers, dont la résistance à lõ®rosionest faible .

- Terrains métamorphiques :

Micaschistes : leurs aspect lamellé présente un obstacle à la pénétration de lõeau. Plaine

basseà lõ®tierde Kerfahler.

Gneissde Pénestin : plus résistants, ils affleurent dans les falaises entre la pointe du Scal

et la pointe de Cofrenau, ainsi que dans la carrière du Logo à Tréhiguier.

Amphibolites : à forte teneur en bases, favorables à la formation de sols à humus doux. De

part et dõautrede lõembouchurede la Vilaine et à la pointe du Bile.

-Terrains sédimentaires :

Eocène à Würm (de période glaciaire à tertiaire) : formées par altération des roches

métamorphiques initiales, provoquant des sols perméables au Nord-ouest et partie centrale au sud-ouest

de la commune.

Alluvions récentes : dans les estuaires et les vallées, dépôts dõargilesimperméables et de

sable gris. Etiers de Kerfahler, de Foy, de Pont Mahé, de Tréhudal.

Cordonslittoraux flandriens : sableset argiles en arrière des cordons littoraux actuels.

Cordons littoraux actuels : sables et galets qui sõappuientsouvent sur les cordons

flandriens.

Le substrat géologique influe sur les propriétés du sol :

Lesmicaschistes sont un obstacle à la pénétration de lõeau.

Lessédiments offrent un faible résistance à lõ®rosion.

Lesalluvions récentes sont le support de la plupart des sols hydromorphes.
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ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

GEOLOGIE

carte BRGM 1/50 000è la Roche-Bernard n°449-1975
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ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

RELIEF

La carte du relief est établie suivant les courbes de niveau

équidistantes de 5 mètres.

Lõanalysede la carte permet de dégager les principaux

secteurs sensibles, où la topographie induit des contraintes

dõam®nagementfortes au niveau de la préservation de la

structure bocagère ou de son amélioration pour son rôle

anti -érosif :

- Alõamontde lõ®tierde Tréhudal.

- Vers Béniguet et Kermouraud.

- Vers le Bois de la Lande et le Foy.

- Au sud de Couarne, à lõamontde lõ®tierde

Kerfahler.

- Le secteur de Kerandré.
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ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

HYDROGRAPHIE ET ZONES HUMIDES

Le réseau hydrographique drainant la commune occupe des superficies importantes sous forme de marais et d'étiers,

en relation directe avec les milieux marins et estuariens.

D'Ouesten Est, la ligne de partage des eaux entre l'estuaire de la Vilaine et l'Océan atlantique passepar la Pointe du

Halguen, Le Haut Penestin, La Lande Menue, Le Clido/Couarne, Le Bois de la Lande, Rochefort, Barges.

Au Nord de cette ligne, c'est le bassin versant de la Vilaine :

On distingue deux sous-bassinsdont le plus vaste couvre la partie Ouest:

ÅTransitant par les marais de Men-ar-Mor et de Branzais, trois rus côtiers courts (1 km de longueur

maximum) et sinueux dont le Lienne, aboutissent à l'estuaire de la Vilaine; leur écoulement est

variable puisqu'ils sont à sec en régime de basseseaux, à l'exception du Lienne dont le débit est

uniquement assurépar les effluents de la station d'épuration .

ÅL'extrémité Est est drainée par l'Etier de Tréhudal (longueur 1.5 km) qui reflète le même mode

d'écoulement.

La Vilaine, située à l'interface entre le milieu continental et le milieu marin présente également de fortes variations

saisonnières, favorisées par les terrains schisteux qui l'alimentent . Son débit, quasiment nul à l'étiage, est de 300 à

600 M3/s en période de crue. Au Branzais, une écluse permet de gérer les crues.

Au Sud :

Les 3/ 4 de la façade méridionale rejoignent la baie de Pont Mahé par les zones marécageusesdes étiers de Foy (2.4

km), Kerfalher et Pont Mahé (3.3 km), drainés en leur partie Sudpar un abondant réseau de fosséset canal central de

forme régulière . Cette zone, périodiquement inondée pendant les mois d'hiver, présente un écoulement uniforme

(ligne d'eau parallèle au profil en long du fond). A l'extrémité Sud, et à Lesté, une écluse empêche la remontée de

l'eau de mer dans les marais.
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ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

HYDROGRAPHIE ET ZONES HUMIDES

A l'Ouest

Le drainage de la façade atlantique se fait par des fossés peu entretenus qui aboutissent au littoral . Les eaux

continentales s'infiltrent en prenant des cheminements complexes qui érodent les falaises, dont celle de la Mine

d'Or.

Le réseau hydrographique de la commune ne présente pas de ruisseaux au caractère originel : leur état est perturbé,

les berges mal marquées, le lit est caractérisé par une abondance de sédiments fins. Seul le ruisseau de Kermouraud

présente un lit plus grossier à l'amont du premier étang. Comme pour les autres cours d'eau, son débit est nul à

l'étiage.

Un inventaire des cours dõeauet des zones humides est réalisé par le cabinet Ardéa, dont le rapport est présenté à

lõenqu°tepublique simultanément à celle du projet de Plan Local dõUrbanisme,et dont la cartographie est

transposée sur le plan de zonage au titre de « zones humides et cours dõeau».

Cet inventaire permet de protéger les zones recensées, et aussi de définir les marges de protection des cours

dõeau,préservant lõensembledes espacesconcernés de toute construction, exhaussement ou affouillement .
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

INVENTAIRES ET PROTECTIONS EXISTANTS

- Les protections réglementaires:

Lõestuairede la Vilaine est inventorié comme site Natura 2000. Il couvre 4 752 ha localisés à lõembouchurede la

Vilaine. (FR5300034)

Ce site couvre une ZonedõInt®r°tCommunautaire pour les Oiseaux (ZICO): n°BT 16 « Baie de Vilaine ». Seslimites

sont sensiblement identiques au site Natura 2000.

Le site Natura 2000 couvre également une Zone de Protection Spéciale : n° FR5310074 « Baies de Kervoyal et de

Vilaine ».

Directive européenne sur la conservation des oiseaux sauvages(2 avril 1979).

La France a mené un inventaire des zonesdõimportancepour la conservation des oiseaux, et désigné parmi celles-ci

des zones de protection spéciale. Cesdernières doivent mettre les oiseaux à lõabride la chasseet dõautresactivités

perturbatrices, mais aussi protéger les habitats pour éviter les détériorations et les pollutions diverses.

Les îlots du golfe et leurs abords (îlot Bel Air) font également lõobjetdõunarrêté de biotope . LõIleBacchusest aussi

inscrite comme réserve associative.

La falaise de la MinedõOret le Domaine Public Maritime sont en site classé.

Site Natura 2000 Estuaire de la Vilaine

« Vaste ensemble de vasières et de prés salés atlantiques (associés à des groupements de salicornes, des prairies

pionnières à spartines et des fourrés littoraux halophiles, thermo-atlantiques) jouant un rôle majeur pour lõaccueil

de lõavifaunemigratrice (limicoles, anatidés), notamment pour lõAvocetteélégante, la Bernache cravant, le Tadorne

de Belon, lõHu´trierpie, la Macreuse noire et le Fuligule milouinan. Il convient dõappr®hendercet espace,

notamment pour les canards de surface et certains limicoles, en complémentarité avec les marais de Vilaine (en

amont) et les marais de Brière.
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A signaler par ailleurs un ensemble de dunes (dunes mobiles embryonnaires, dunes fixées : deux sous-types

prioritaires ðdunes de Pénestin) dõungrand intérêt, avec présence de plantes à affinités thermo-atlantiques, en

limite nord de répartition .

Une population sédentaire reproductrice de Loutre dõEuropeest présente à lõestdes marais de Billiers, et assure la

connexion entre deux noyaux importants de la façade atlantique (Golfe du Morbihan, Grande Brière). Le Vison

dõEurope(espècedõint®r°tcommunautaire) a été signalé dans ces marais jusque dans un passérécent .

Large zone côtière entaillée de fleuves côtiers et de baies dont le principal émissaire est lõestuairede la Vilaine (en

aval du barrage dõArzal). Marais maritimes et arrières-littoraux, polders, cordons dunaires. »

ZICOBaie de Vilaine

Typologie : bras de mer, baies et détroits, estuaires et rivières soumises à marées, vasières (slikke) et bancs de

sable, prés salés (schorre) et steppes salées, dunes marines et plages de sable, plages de galets, falaises maritimes

et côtes rocheuses.

Superficie : 4 491 ha

ZPSBaies de Kervoyal et de Vilaine

Principal lieu dõhivernagefrançais du Fuligule milouinan, avec lõestuairede la Vilaine tout proche.

Espècesprésentes : Avocette élégante, Barge rousse, Bécasseaumaubèche, Bécasseauvariable, Bernarche cravant,

Canard colvert, Canard pilet, Canard siffleur, Canard souchet, Chevalier gambette, Combattant varié, Courlis

cendré, Eider à duvet, Foulque macroule, Fuligule milouin, Fuligule milouinan, Fuligule morillon, Gorgebleue à

miroir, Grand gravelot, Grèbe esclavon, Harle huppé, Huïtrier pie, Macreusenoire, Martin-pêcheur dõEurope,Pluvier

argenté, Pluvier doré, Sarcelle dõhiver,Tadorne de Belon, Tournepierre à collier, Vanneauhuppé.

Composition du site : rivières et estuaires soumis à marée, vasières et blancs de sable, lagunes, marais salants, prés

salés, steppes salées, dunes, plages de sable, machair, eaux douces intérieures .

ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

INVENTAIRES ET PROTECTIONS EXISTANTS
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Protection de biotope ilôts

Il¹t belair sur lequel il est interdit dõaller du 15 avril au 31 ao¾t.

Ile à Bacchus, propriété privée sous convention de gestion.

Site class® Falaise de la Mine dõor 

Au sud de le lõestuaire de la Vilaine, la falaise de la Mine dõor est longue de pr¯s de deux kilom¯tres du nord au 

sud. Elle est haute dõune douzaine de m¯tres. Falaise fa­onn®e dans des micaschistes primaires, sa couleur ocre 

est particulièrement remarquable.

Le site de la Mine dõor est ®galement r®pertori® comme site g®ologique: la falaise permet de voir en 

superposition des formations tertiaires et des dépôts quaternaires.

ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

INVENTAIRES ET PROTECTIONS EXISTANTS

La DIRENa étudié le site FR5300034« Estuaire de

la Vilaine » dans le cadre de la mise en place du

réseau Natura 2000, au titre des directives

habitats et oiseaux. Il en résulte un inventaire

détaillé des différents habitats présents,

comprenant une partie terrestre et une partie

marine, dont la valeur écologique de grand

intérêt, justifie son insertion dans le réseau des

sites dõint®r°tcommunautaire.
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

INVENTAIRES ET PROTECTIONS EXISTANTS
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

INVENTAIRES ET PROTECTIONS EXISTANTS

- Les inventaires

Il est recensé 2 ZNIEFF sur le territoire :

Une de type 2 : n°0531/0000 « Estuaire de la Vilaine »

Une de type 1 : n°0531/0004 « Anse de Pénestin» 

ZNIEFFtype 2 Estuaire de la Vilaine:

Intérêt ornithologique : zone dõint®r°tmajeur pour lõhivernagedes oiseaux marins. Selon les années, le niveau

dõimportanceinternationale est atteint pour la Bernache cravant, Fuligule milouin, Fuligule miloui -nan,

lõAvocette,le grand Gravelot. Nidification du Busard cendré, du Martin pêcheur, de la Gorgebleue. Cette zone

figure à lõinventairedes zones de grand intérêt pour la conservation des oiseaux sauvagesde la CEE(ZICO).

Superficie de 5 390 hectares.

ZNIEFFtype 1 Ansede Pénestin:

Cordon dunaire, vasessalées, marais doux et saumâtres.

Intérêt botanique par la diversité des groupements végétaux: Présencede Eryngium maritimum (chardon bleu),

espèceprotégée par arrêté du 23/ 07/ 87.

Intérêt ornithologique : fréquentation par 65 espècesdõoiseauxdont 30 sont considérées comme nicheuses.

Cõestégalement une zone dõhivernagepour de nombreusesespèces(grand Cormoran, Bécassinedes marais, é)

et une zone de nourrissage pour le Héron, lõAigrette,le Tadorne, le Busarddes roseaux.

Inventaire à lõ®chellenationale, les ZNIEFFde type 1 doivent faire lõobjetdõuneattention particulière lors de

tout projet dõam®nagementou de gestion. Dans le cadre de lõ®laborationde documents dõurbanisme,

lõinventairefournit une base essentielle pour localiser les espacesnaturels.

LõinventaireZNIEFFne confère en soi aucune protection réglementaire .
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

INVENTAIRES ET PROTECTIONS EXISTANTS
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

OCCUPATION DU SOL

OCCUPATIONDU SOL RÉPARTITIO

N EN %

TOTAL ZONES HUMIDES NON

EXPLOITÉES

5,7

TOTAL ZONES ENTRETENUESOU

EXPLOITÉES

47,1

TOTALBOIS 7,9

TOTALFRICHES 11,8

TERRAINSDECAMPINGS 4,7

ZONESURBANISÉES 22,5

La carte dõoccupation du sol met en ®vidence une certaine 

sectorisation :

Les terres cultivées: De superficie importantes, regroupées 

autour de Berniguet et de Trébestan.

Les friches: Sur la presquõ´le de Larmor, constitu®s dõun 

véritable puzzle de terrains de petites dimensions aux usages 

divers. 

Le secteur bocager: Le plus intéressant sur la partie 

occidentale où les boisements présentent ces lisières de 

grande qualité.

Le plateau nord - ouest o½ lõhabitat domine: Sur lõespace 

agricole reflétant les mutations liées au développement du 

tourisme.

-Les bois
Les bois tout confondus couvrent une superficie de 164 ha, soit 8% de lõespacerural . Ce chiffre est inférieur à la

moyenne du département (Taux de boisement du Morbihan : 13%).

Bois mixtes : 42.7 ha ðBois de feuillus : 58 ha

Ce sont les bois les plus diversifiés, le plus souvent de vieilles futaies sur sols bruns, faiblement humifères.

Exemple type : Sudde Couarne, Bois de la Lande et Kermouraud où se développe spontanément le chêne pédonculé et

le hêtre, qui traduisent lõinfluenceatlantique dominante. Ces espèces sont mélangées au châtaignier, merisier,

bouleau, avec houx, fragon, prunellier, cornouiller, sorbier, troène, églantier, aubépine, sureau noir, noisetier, en strate

arbustive ou lisières forestières .

Dansles bois mixtes, les pins maritimes ou sylvestres, espècesintroduites diversifient les peuplements.

Quelqueschênes verts, espèce thermophile nécessitant des conditions particulières dõensoleillementpeuplent les bois

de Kermouraud et Le Goudrel. On rencontre également quelques arbousiers subspontanésau Nord du Bois de la Lande.
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

OCCUPATION DU SOL

Bois de conifères : 27.1 ha

Ce sont des peuplements résineux à base de pin maritime avec sousbois de lande de faible intérêt biologique ;

on les rencontre principalement sur le secteur de la déchetterie .

Jeunespeuplements réguliers (feuillus, résineux) : 34 ha

Les jeunes peuplements sont concentrés à lõEstet au Sud de la D34. Ils comprennent essentiellement des

résineux à croissance rapide tels que lõ®pic®acommun dont les jeunes sujets sont utilisés comme arbres de

Noël. Notons une très récente plantation à Tréhudal dont lõeffeten période dõexploitationva être de perturber

un cône de vue intéressant à préserver.

-Les friches

Les friches sèches

On les rencontre pratiquement sur toute la commune, sous forme de petites parcelles mitant lõespace rural. En 

cas dõincendie, les plus pr®occupantes sont situ®es sur la Presquõ´le de Larmor. Selon le stade dõabandon, elles 

sont occupées de graminées, rumex, puis genêt, touffes éparses de ronces lorsque le milieu est riche, 

prunelliers, fougères en milieu peu profond et filtrant.

Les landes

Cette formation v®g®tale caract®ristique de lõOuest de la France nõoccupe que de faibles superficies sur la 

commune de Penestin.
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

OCCUPATION DU SOL

Les landes littorales : Ce sont des landes fragmentaires et résiduelles rases et sèches implantées sur une étroite

bande côtière . Elles sõinstallentsur des sols peu épais et sont composéesdõarbrisseaux,en particulier ajonc

dõEurope,bruyère cendrée, bruyère à balai en limite de son aire de répartition), callune, ajonc nain agrémentés

de plantes herbacées : potentille, pédiculaireé

Du fait de la très faible épaisseur du sol, les arbres et arbustes sont très peu représentés.

Landes mésophiles : Ce sont des landes moyennement humides, peu représentées sur la commune. La plus

intéressante bien que pauvre en espèces, se situe sur un versant à faible pente au Sud de Tréhudal et se

manifeste par la présence de bruyère ciliée et dõajoncnain.

Landes hautes : Elles se rencontrent au sein de lõespacerural : ces formations à fougères aigle ou ajoncs

dõEuropesont souvent enrichies de prunelliers . Elles assurent la transition entre les landes proprement dites et la

forêt .

- Prairies inondables ðprairies permanentes :

Les prairies inondables :

Les plus vastes superficies de ces formations végétales herbacées, fermées et denses se développent dans le 

secteur du Lest®, les ®tiers de Kerfalher/ Le Pont Mah®. Ces ®tiers sont g®r®s par lõAssociation Syndicale des 

Marais dõAsserac/Penestin.

Les prairies permanentes humides :

Elles ont une fonction r®gulatrice dans le domaine hydraulique en restituant lõeau en p®riode s¯che

Les prairies hydromorphes forment de véritables espaces tampons à préserver : dans ces sols peu aérés, les 

bact®ries se trouvent priv®es de lõoxyg¯ne qui leur est n®cessaire. Elles sõattaquent alors aux nitrates contenus 

dans les eaux. Par d®nitrification, elles permettent le d®part, sous forme gazeuse de lõexc¯s dõazote.
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

OCCUPATION DU SOL

Prés-salésðmarais maritimes

Les prés-salés et marais maritimes recouvrent la partie Nord du Bourg. Leur drainage, établi à partir dõunimportant

réseau de canaux et fossés permet fauchage et pâturage (ovins). Ils sont temporairement inondés lors des crues

hivernales.

Bois humides et friches humides

Ils se développent sur plus de 100 ha, ce qui est considérable pour la superficie communale (par rapport à dõautres

communes littorales du Morbihan).

Ces systèmes boisés jouent un rôle important dans lõ®purationde lõeau; ils présentent les meilleures potentialités de

dénitrification, bien que leur valeur économique soit faible . Les saules forment des rejets et leur exploitation par coupe

sansarrachage offre plusieurs intérêts :

Forte épuration de lõeau(surtout pour les saulaies en période de forte croissance).

Le saule peut constituer un bois de chauffage intéressant pour lõagr®ment(pouvoir calorifique inférieur de 1/ 3 par

rapport au chêne).

Les bois humides peuvent être cartographiés sous forme de bois éventuellement classés et de zones humides,

contribuant ainsi à la fois au maillage de la trame verte et de la trame bleue. La sensibilité des enjeux liés à la

qualité de lõeaunous conduisent à les cartographier en tant que zones humides, sachant que celles-ci sont

différenciées dans le document dõinventaireselon la nature de la couverture du sol.

- Les haies bocagères

Typologie de la structure bocagère selon les secteurs :

La commune de Pénestin se distingue par une forte hétérogénéité bocagère Ouest/Est et Nord/Sud. Sur la façade

littorale, la prédominance de lõormea conduit à classer la majeure partie des haies comme de médiocres brise-vents.

On ne peut en effet compter sur cette espèce, décimée par la graphiose, pour créer un bocage de qualité . Ce maillage

littoral à orme souligne également les limites des plantations linéaires monospécifiques.
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

OCCUPATION DU SOL

Alõanalyse,4 types différents de structures bocagères ont été identifiés :

1. Structure bocagère dense, riche de bons brise-vents aux espècesdiversifiées :

- Elle caractérise le secteur le plus continental au Sud de la départementale 31 : Trébestan, le Bois de la Lande, Le Foy à la

déchetterie .

- Il existe 2 chemins remarquablement longés de talus boisés dont la protection devrait être assurée à long terme : lõun

permet de traverser le bois situé au Sud de Couame (actuellement classé au POS),lõautresitué au Sud du Bois de la Lande,

longe le Nord de lõ®tang.

- On rencontre le même type de structure sur la partie Est de Kermouraud et ponctuellement au Nord du lieu dit « Le

Poulépé ».

2. Structure bocagère dense et hétérogène (discontinuités, maillage souvent interrompu) :

- Gourvinay (en Tréhiguier)

- Ouest de Kerlieux et de la D 201

- Le Val, Bilaire, Nord de Brécéan, Sudde Pradun

3. Structure bocagère présentant des brise-vent de qualité médiocre nécessitant une réhabilitation :

- Sudde Trégorvel

- La partie Ouest de la Presquõ´lede Larmor

- Bemiguet

4. Maillage très élargi ou inexistant : champsouverts:

- Le Haut Pénestin / Le Lomer (La Grande Ile)
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

OCCUPATION DU SOL

-Le secteur Sud du Bois de la Lande présente un maillage de dimensions satisfaisantes tant au niveau économique que

biologique : parcelles aux formes régulières, cloisonnées de haies homogènesde qualité .

Le projet dõam®nagementfoncier, qui a donné lieu dans un premier temps à un schéma directeur, vient de voir son plan

de travaux adopté ; il en résulte une identification assezcomplète :

-des haies à préserver impérativement en raison du rôle écologique et/ou paysagerquõelles

jouent .

-des haies à préserver si possible, mais dont le rôle est moindre.

-des haies à planter dans le cadre du programme de travaux, pour améliorer la connectivité du

réseau, renforcer la protection de lõeau,améliorer le paysage.
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE

OCCUPATION DU SOL

Document inclus dans lô®tude dôimpact de lôam®nagement foncier 
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LES RESSOURCES NATURELLES

LA RESSOURCE EN EAU

-Contexte normatif

Le SDAGE Loire Bretagne

Le Schéma Directeur dõAm®nagementet de Gestion des Eaux est le document qui fixe pour chaque bassin

hydrographique les orientations fondamentales dõunegestion équilibrée de la ressource en eau. Il prend en compte

les principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques et définit de manière générale et harmonisée les

objectifs de quantité et de qualité des milieux aquatiques ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre . Il

définit également le périmètre des sous- bassinsversants pour lõ®laborationdes SAGE.

La CommunautédõAgglom®rationde la Presquõ´lede Guérande- Atlantique est entièrement incluse à ce SDAGE.

Les7 objectifs vitaux du SDAGELoire Bretagne :

- Gagner la bataille de lõalimentationen eau potable

- Poursuivre lõam®liorationde la qualité des eaux de surface

- Retrouver des rivières vivantes et mieux les gérer

- Sauvegarderet mettre en valeur les zones humides

- Préserver et restaurer les écosystèmeslittoraux

- Réussir la concertation

- Savoir mieux vivre avec les crues

Le SDAGELoire Bretagne est actuellement en révision. 15 objectifs majeurs ont été posés à la suite de lõ®tatdes

lieux et validés en comité de bassin le 15 octobre 2009 et devraient entrer en vigueur le 1er janvier 2010. Les

objectifs ont été classésen 4 rubriques: qualité de lõeauet des écosystèmesaquatiques, un patrimoine à préserver,

les crues et les inondations, gérer collectivement un bien commun.
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LES RESSOURCES NATURELLES

LA RESSOURCE EN EAU

Le SAGEVilaine

LesSchémasdõAm®nagementet de Gestion des Eauxsont des documents qui fixent à lõ®chelledõunsous- bassin ou dõun

système aquifère, les règles de gestion et dõutilisationdes ressourcesen eaux superficielles, littorales et souterraines,

tant sur le plan qualitatif que quantitatif, dans le respect de la loi sur lõeauet du SDAGE.

La commune de PENESTINest entièrement incluse à ce SAGE,tandis que la communauté dõagglom®rationest également

concernée par le SAGEEstuaire de la Loire.

Le SAGEVilaine a été approuvé le 1er avril 2003. LõInstitutdõAm®nagementde la Vilaine est désigné pour assurer la

coordination des actions.

Déclinaison des objectifs :

La qualité de lõeauet des écosystèmes aquatiques : repenser les aménagements des cours dõeaupour restaurer les

équilibres ; réduires la pollution des eaux par les nitrates ; réduire la pollution organique, le phosphore et

lõeutrophisation; maîtriser la pollution des eaux par les pesticides; maîtriser les substancesdangereuses; protéger la

santé en protégeant lõenvironnement; maîtriser les prélèvements dõeau.

Un patrimoine remarquable à préserver : préserver les zones humides et la biodiversité ; rouvrir les rivières aux

poissonsmigrateurs; préserver le littoral ; préserver les têtes de bassinsversants.

Les crues et les inondations : réduire les conséquencesdirectes et indirectes des inondations

Gérer collectivement un bien commun : renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques; mettre en

place des outils réglementaires et financiers; informer sensibiliser, favoriser les échanges.
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LES RESSOURCES NATURELLES

LA RESSOURCE EN EAU

-Contexte local : les ressources en eau du territoire

Les eaux souterraines

La majeure partie du sous-sol de PENESTINest peu favorable à la présence dõeausouterraine. On peut cependant

distinguer :

Lõaquif¯redes alluvions graveleuses de la Vilaine : recouvert par une forte épaisseur de vases

flandriennes, ces alluvions ne constituent pas un aquifère intéressant à exploiter .

Lõaquif¯redes formations pliocènes de Pénestin : ces formations contiennent de lõeaumais leur faciès

argileux empêche leur exploitation .

De manière plus globale, le territoire de la communauté dõagglom®rationprésente de très faibles réserves dõeau

souterraine et ne permet pas une exploitation soutenue en faveur de lõalimentationen eau potable .

Les eaux de surface

Le réseau hydrographique de la commune organise son territoire en bassinsversants et sous- bassinsversants

sur la frange nord, le bassin versant de lõestuairede la Vilaine, où les eaux de surface sõ®coulentvers la Vilaine par

le biais de quelques étiers .

Sur tout le reste du territoire, le bassin versant de Pont Mahé qui draine une grande partie du territoire agricole en

alimentant les zones humides avant de se jeter danslõoc®an.
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LES RESSOURCES NATURELLES

LA RESSOURCE EN EAU
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